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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot :

« réformes » 

insérer les mots :

« , sans exceptions, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement va dans le sens de l'amendement de M. Vallaud. Notre sous-amendement 
assure davantage que les réforme se doivent de prendre en considération les différents points listés 
dans la suite de l'amendement.


